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 Des constats et  
des interrogations 
partagés 

 

 

 

 

 

 Des orientations 
prioritaires 

 

 

 

 

 De l’information,  
de la ressource et  
des méthodes  
à transmettre 

 



 Des  objectifs stratégiques d’utilisation 
Objectif 1 : Faire « bouger » les représentations 

  Le guide permet de communiquer sur l’importance de ces 

secteurs et de la création d’entreprise dans ces secteurs 
 

 Objectif 2 : Améliorer les pratiques d’accompagnement des 

créateurs  

  Il permet de communiquer pour sensibiliser les réseaux et les 

opérateurs de terrain à une meilleure prise en compte de ces 

créateurs, de l’accueil au financement 

  Il permet de susciter à l’échelle des territoires, des démarches 

pilotes 
 

 Objectif 3 : Faire évoluer les pratiques de formation  

  Le guide permet de mobiliser et former des formateurs qui 

interviennent dans les CREPS, les CFA, à l’université… 

  Il alimente l’ingénierie de la formation pour une meilleure prise en 

compte des fondamentaux de la création d’entreprise 



 Les fiches 2015-2016 
 

Les fiches 2017 à venir seront dédiées aux thématiques : 

 - Economie sociale et solidaire et sport 

- Coach sportif 

E:/_OUVRIR LE KIT ICI.pdf


 L’auto entreprenariat dans le sport 
 

 

 Un phénomène réel depuis 2009….. 

 

 

 Qui marque le pas depuis 2015 

 

 

 Un régime social et fiscal et non un statut  

 

 

  Qui interroge le mouvement sportif 



 



L’évolution de la création d’entreprises  

dans le secteur sportif 

 2009 est une année de 

rupture 
 

  
 

Elle marque le développement accéléré 

des créations d’entreprises, ainsi que la 

baisse concomitante des entreprises 

créées ayant des salariés.  

 

En effet, près de 95% d’entre elles n’ont 

aujourd’hui aucun salarié alors qu’elles 

étaient deux fois plus nombreuses à 

employer des salariés en 2008. 

 

Ce mouvement rend compte de 

l’engouement immédiat du secteur pour ce 

nouveau régime. 



Des pôles  de concentration  
géographiques majeurs 

 

Sources : Données INSEE issues du Répertoire des 
Entreprises et des Établissements (REE/Sirène) ; 
Données issues de l’Atlas des éducateurs sportifs 
déclarés, édition 2015. Ministère de la Ville, de la 
Jeunesse et des Sports. 

 

Les régions Île-de-France, Pays 

de la Loire, Nouvelle Aquitaine, 

PACA et Auvergne-Rhône-Alpes 

concentrent les créations les 

plus nombreuses. 

 



Part des emplois liés au sport dans  

l’ensemble des emplois salariés 

 

Sources INSEE 2016 

 

 Une place particulière pour la famille 

des sports et loisirs de nature ? 

  

 

 

Pour autant, le croisement de ces données 

avec l’analyse du poids du secteur sportif 

dans l’emploi total révèle des 

convergences en termes de dynamiques, 

laissant apparaître au final une plus forte 

concentration du secteur, quelles que 

soient les modalités d’observation, dans 

les zones de montagne et de littoral.  

 

 

 

L’emploi salarié  

dans le secteur sportif 



La création d’entreprise se développe très 

clairement dans l’encadrement sportif plus 

que dans les autres activités liées au sport 

Le régime d’auto-

entreprenariat évolue  

de manière identique  



Sources :  
Enquête nationale Pole sport de nature, 

Ministère des sport 2015-2016 

L’auto entreprenariat  

dans les sports de nature 

 

En 2016, un éducateur sport nature sur 

six a adopté le régime d’auto-

entrepreneur et une proportion à peu 

près équivalente (1 sur 7) envisage de 

l’adopter. 

 

 

Au total, ce régime est donc susceptible 

de concerner dans un futur proche 30% 

des éducateurs sportifs de nature 

 

 

 



L’auto entreprenariat par  

« filière sport de nature » 

Sources :  
Enquête nationale Pole sport de nature, 

Ministère des sport 2015-2016 

 

La présence d’auto-

entrepreneurs est 

particulièrement limitée dans 

les filières voile et ski.  

 

C’est en revanche auprès des 

moniteurs randonnées que 

ce régime est le plus répandu, 

puis auprès des moniteurs 

eau vive. 

 

 

 



Quel est votre regard  

sur l’auto entreprenariat  

dans les sports de nature ? 

 

Maintenant c’est à vous…  


